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Monsieur le Président du Conseil exécutif,  
Monsieur le Président de la Conférence générale,  
Madame la Directrice générale,  
Chers collègues, 
Mesdames, Messieurs, 
 

Je voudrais me féliciter d’emblée de l’initiative de cette 6ème session 
extraordinaire du Conseil exécutif qui se tient dans des conditions inédites. 
D’abord sanitaire, la pandémie à coronavirus Covid-19, qui s’est propagée 
d’une manière fulgurante à travers la planète. 
 

Dans ce contexte mondial exceptionnel, notre organisation, laboratoire 
d’idées reconnu pour ses contributions de haute facture à la bonne 
marche du monde, doit être au cœur du dispositif de riposte contre la crise 
multidimensionnelle actuelle. 
 

À cet égard, je voudrais, Madame la Directrice générale, saluer la prompte 
réaction du Secrétariat qui, sous votre leadership et dès les premières 
heures, a entrepris des actions concrètes pour pallier les effets néfastes 
de cette crise sur ses domaines de compétence. Le Sénégal se félicite 
des mesures prises pour assister les États membres et le travail de 
coordination réalisé par l’UNESCO, notamment pour mobiliser la 
communauté scientifique, trouver une alternative à la fermeture des 
écoles et des universités (qui a touché près de 91 % des élèves et 
étudiants) à travers la Coalition mondiale pour l’éducation, mettre en place 
des stratégies de résilience en faveur du secteur de la culture doublement 
touché par des risques accrus sur le patrimoine, une réduction des 
revenus générés par les activités touristiques et le chômage forcé des 
acteurs culturels.  
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Néanmoins, si la continuité pédagogique peut être aisément assurée dans 
les pays développés, elle est difficilement réalisable dans ceux moins 
nantis, où la majorité des apprenants n’a pas pu bénéficier d’un 
accompagnement adéquat en raison de la fracture numérique.  

En outre, alors qu’une attention particulière est accordée aux filles dans le 
cadre des politiques de promotion des filières scientifiques et techniques, 
l’enseignement des disciplines liées à ces dernières a été fortement 
perturbé par l’arrêt des travaux pratiques dans les laboratoires. Des efforts 
supplémentaires seront nécessaires pour résorber la sous-représentation 
des filles dans les domaines de la science, de la technologie, de 
l'ingénierie et des mathématiques (STEM). 

Il conviendrait donc de développer des initiatives novatrices plus 
inclusives en matière de transformation numérique et digitale, 
particulièrement dans les pays en développement, afin de démocratiser 
l’accès aux technologies de l’information et de la communication.  

Par ailleurs, au-delà des réaménagements que nous serions amenés à 
opérer dans le cadre du programme et du budget (40 C/5), il me semble 
plus indiqué d’explorer d’autres mécanismes pour permettre à l'UNESCO 
de s'adapter à la nouvelle donne mondiale, en révisant sa stratégie de 
partenariat et ses outils de management. 

Mesdames, Messieurs,  

Comme vous le savez, les conséquences de la Covid-19 dépassent déjà 
les prévisions les plus pessimistes. À l’instar de beaucoup d’États 
membres, le Sénégal a mis en place un plan de contingentement, 
dénommé Programme de résilience économique et sociale, d’un coût 
global de 1000 milliards de FCFA, soit près d’un quart de son budget 
2020. 
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C’est ainsi que l’appel du Président Macky SALL, lancé avec plusieurs 
de ses pairs, pour une annulation de la dette, doit être compris comme 
une opportunité de se concentrer davantage sur les plans de relance 
économique et sur la poursuite des programmes d’investissement, entre 
autres dans les secteurs essentiels de la Santé, de l’Education et des 
infrastructures, qui sont susceptibles d’améliorer durablement les 
conditions de vie des populations et d’appréhender sereinement l’après-
crise.  

Je vous remercie de votre attention. 


